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« Tout être humain a le droit sacré à son identité. Il a
le droit d’être lui même, de penser ce qu’il veut, 
d’adhérer – à condition qu’elles respectent les droits
d’autrui et qu’elles ne lui nuisent pas -, aux valeurs 
qui sont les siennes. Il a le droit d’avoir une 
identité familiale … Par dessus tout, il a le droit à 
son identité nationale.
Les malades mentaux qui, à Paris, au cours de ce 
qu’on appelle encore – par dérision -, la « révolution 
française », ont prétendu anéantir les droits et 
l’identité nationaux des Bretons, des Corses, des 
Basques, des Alsaciens, ont violé et violenté d’une 
manière éhontée les consciences, torturé 
des centaines de milliers de personnes humaines au 
nom de leurs principes stupides, essentiellement 
violents, et violateurs du droit des gens … Ces 
malades mentaux ont d’ailleurs, pour le grand nombre, eu 
la tête tranchée par la guillotine …

QU’EST-CE QU’UNE NATION ? 
Voici qui va vous permettre de comprendre ce dont il 
s’agit : lorsque vous jetez de l’eau dans une casserole, puis
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des poireaux, puis des pommes de terre ou d’autres 
légumes, et que vous mettez le tout sur le feu, qu’arrive-t-il
? Tout simplement, au bout d’un temps, une excellente 
soupe de légumes.
La nation, c’est cela : un groupe humain vivant ensemble, 
sur le même territoire, partageant les mêmes valeurs , les 
mêmes joies, les mêmes épreuves, parlant ou non la même
langue, sous un gouvernement commun. Au bout d’un 
temps, ces hommes et ces femmes se lient ensemble par 
ce que nous appelons un sentiment d’identité 
commune,distinct de celui des peuples voisins, qui ont subi
la même évolution, et qui sont vécus comme des 
étrangers.
C’est une absurdité de dire qu’il n’y a dans l’espace 
hexagonal dénommé « La France » qu’une seule nation.  La
négation des nations périphériques dans l’espace 
hexagonal est l’effet d’une imposture, d’une manipulation 
mentale nées de l’accaparement par le pouvoir de Paris 
d’enseigner une religion fausse, faite d’inexactitudes et 
d’approximations …
Une loi, un décret, une « constitution » ne créent 
jamais une Nation ex nihilo, si elle n’existe pas au 
moment où ces textes sont publiés.
Ce ne sont pas les mots ni les affirmation 
claironnantes qui font les nations. Ce n’est pas parce 
que des dérangés mentaux ont bramé, beuglé, mugi sur 
tous les modes, en 1789 que tous les peuples du royaume 
de France font une seule et même nation, que cela est vrai.

Le peuple breton est une Nation, au sens le plus fort
du terme, depuis l’antiquité. Ce terme le désigne en 
tant que tel, depuis Jules César (La guerre des Gaules), 
jusqu’à 1789. Cette année-là, dénommée année la Shoah 
bretonne, par le fer et par le feu, les Bretons ont été 



dépouillés par l’occupant français de leur identité, et de 
tous leurs droits nationaux. 
La France déliquescente se désagrège et se suicide, par
la faute des débiles que des élections non 
démocratiques ont porté au pouvoir, pour le malheur
des Français.
 Pour autant, les Français ont droit, comme les 
autres, à leur identité. Cette identité sacrée, distincte de
celle des nations périphériques incluses dans 
« l’hexagone », est actuellement bafouée par ceux qui les 
dirigent, malgré eux, et contre leur volonté, exprimée 
avec force dans les sondages, même si le droit à la 
parole est bafoué par les merdias « subventionnés » et 
unanimement méprisés : on voudrait la noyer dans une 
entité cosmopolite, qu’ils rejettent avec horreur, même s’ils
sont plus que largement ouverts aux autres Nations. 
 Les »identitaires » d’un type spécial, les 
nationalistes furibonds, ne sont ni les Bretons, ni les
Alsaciens, ni les Basques : ce sont les idéologues qui
veulent à tout prix détruire l’identité des autres, et 
lui substituer leur propre délire, à commencer par 
l’identité française, aussi noble que les autres …
Le droit international consacre ces principes 
sacrés. » .

LOUIS MELENNEC, docteur en droit et en médecine, 
historien, ex-consultant près le Médiateur de la 
république auto-proclamée des droits de l’homme.

Prochaine chronique : NANTES, trente ans de boxon 
socialiste. L’heure de la prison a-t-elle sonné ? 
Préparez le pain sec et l’eau !
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